














Contenu du dossier à soumettre à l’Agence de l’Eau :

- La description du projet et les détails de son montant
- Les objectifs du projet, et notamment l’objectif quantifié en volume d’eau économisé dans le cas de travaux
- Le projet de financement (durée d’amortissement de l’investissement, impact sur le prix de l’eau, hypothèses 

sociaux 
économiques, plan de financement, etc.…)

- L’appréciation de l’enjeu du projet vis-à-vis de la ressource
- Les moyens de suivi et d’évaluation projetés pour mesurer l’impact des actions réalisées
- L’inscription du projet dans une démarche globale de réduction des fuites
 
Pour connaître toutes les modalités de cet appel à projet, visitez le site de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne sur la page
www.eau-adour-garonne.fr/fr/evenements.html 

 
Appel à projets pour la connaissance des pollutions domestiques par temps de pluie 

Fiche d’identité de l’appel à projet

Porteurs de projet acceptés : collectivités de plus de 2 000 équivalents-habitants 
Objectif des projets : réduire les pollutions impactantes et contribuer à l’atteinte du « bon état » des eaux
Dates : Jusqu’au 31 décembre 2015
Taux de subventions : 70 % pour la réalisation des études et des travaux nécessaires à la mise en place de 
l’autosurveillance des déversoirs d’orage sur les réseaux d’eaux usées
Actions financées : 
- équipements : compteur de sectorisation, télésurveillance et télégestion pour les compteurs de sectorisation
- travaux : programme de réhabilitation des canalisations sur les tronçons où les pertes sont les plus importantes 

et quantifiées

Pourquoi suivre les rejets des déversoirs d’orage ?

1/ Il est nécessaire de connaître les rejets des déversoirs d’orage pour cibler les actions à entreprendre pour 
réduire les pollutions du milieu et contribuer à l’atteinte du « bon état » des masses d’eau

2/ Pour répondre au durcissement de la règlementation pour les agglomérations de capacité supérieure ou 
égale à 2 000 équivalent-habitants. Le non-respect de l’obligation d’autosurveillance au 31 décembre 2015 
entraînera une non-conformité au titre de la directive Eaux Résiduaires Urbaines de l’agglomération, et par 
conséquence, l’application de pénalités, représentant a minima 40 % du montant de l’aide à la performance 
épuratoire calculée par l’Agence.

Et le SAGE dans tout ça ?
Sous-disposition 4.2 : « Limiter les déversements d’eaux usées non traitées de station de traitement des 
eaux usées vers les milieux » 
Le SAGE demande une amélioration de la connaissance et une mise en compatibilité des IOTA sur l’objectif 
de limitation des déversements d’eaux usées non traitées vers les milieux par temps de pluie.

Pour connaître toutes les modalités de cet appel 
à projet, contactez la délégation territoriale 
de l’Agence Adour-Garonne à Toulouse pour 
le Gers (05.61.43.26.80) ou à Pau pour 
les Landes, les Pyrénées-Atlantiques et les 
Hautes-Pyrénées (05.59.80.77.90).
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Cette lettre d’information est également disponible au format électronique sur le site internet 
de l’Institution Adour. N’hésitez pas à la télécharger et à la diffuser autour de vous.

Commission locale de l’Eau de l’Adour amont

institution Adour - département des Landes
40025 - Mont-de-Marsan Cedex
Tél : 05.58.46.18.70 - www.institution-adour.fr
Contact : Floriane dYBUL, animatrice du SAGE Adour 
amont - sage.adouramont@institution-adour.fr
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